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PREAMBULE 

La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien assure la compétence collecte et traitement des déchets ménagers 

et assimilés sur son territoire. Suite à l’intégration de la commune de Saint-Laurent-des-Arbres, l’agglomération du Gard

Rhodanien exploite depuis le 1er janvier 2017 la déchèterie implantée sur cette commune (30126 – route de Laudun). 

Cette installation est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) au titre de la rubrique 2710 jusqu’à

lors sous le régime de la Déclaration (récépissé de déclaration n°03.37 du 17 mars 2003). 

Dans le cadre de son schéma directeur de rénovation du parc des déchèteries, la collectivité a réalisé une remise en 

conformité de cette déchèterie et des travaux pour lesquels un porter à connaissance a été déposé à la Préfecture du Gard 

le 10 octobre 2018 (joint en annexe n°8). 

Ces travaux de remise en conformité ont notamment porté sur les aspects suivants : 

• La mise en place de dispositifs de sécurité antichute pour le haut de quais 

• La mise en place de la signalétique 

• L’amélioration du suivi des usagers avec un contrôle d’accès et une barrière à l’entrée

• La création de zones de déchargement supplémentaires pour accueillir de nouvelles filières : 

o Un quai supplémentaire sur la déchèterie pour accueillir la benne écomobilier 

o Un casier de vidage au sol des déchets verts en bas de quai pour libérer une benne à quai en vue de trier le 

placoplâtre 

• La mise aux normes des locaux de stockage destinés à l’accueil des Déchets Dangereux (DDS) 

Compte tenu des modifications apportées à l’installation :  

• Augmentation des volumes de déchets non dangereux stockés sur la déchèterie > 300m3 avec le nouveau casier au 

sol pour les déchets verts,  

• Et la déclaration d’une nouvelle rubrique permanente existante 2710-1 mais non visée dans la déclaration actuelle 

alors que pourtant bien exploitée depuis l’origine de la déchèterie par la Communauté de Communes Côte du Rhône

Gardoise ancienne gestionnaire du site …

… la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien doit régulariser la situation administrative du site au titre de la 

réglementation sur les ICPE. En effet, la déchèterie est soumise désormais au classement suivant : 

• /=@BF; :; E\;Gregistrement pour les déchets non dangereux sous la rubrique ICPE n°2710-2

• Régime de la déclaration pour les déchets dangereux sous la rubrique ICPE n°2710-1 (inchangé sur les quantités)

Cette installation satisfera aux prescriptions règlementaires suivantes : 

• Arrêté du 26/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par 

leur producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

• Arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux

apportés par leur producteur initial) 

• Les articles R 512-46-i ;O NPBR5GON :P #H:; :; E\%GRBMHGG;F;GOY

Le présent document constitue le dossier de régularisation administrative de la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres au 

titre des ICPE et notamment la demande d’enregistrement pour la rubrique n°2710-2 concernant les déchets non 

dangereux. 

Concernant la rubrique 2710-1 pour les déchets dangereux, la déclaration a été, en parallèle du présent dossier, effectuée 

en ligne le 08/01/2021. La copie de la preuve de dépôt et le contenu du dossier sont disponibles en annexe n°9. 
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A. FORMULAIRE CERFA 
N°15679*02 & IDENTITE 
DU DEMANDEUR 

Le formulaire est joint ci-après avec les pièces jointes PJ n°1 à PJ n°6 obligatoires dans le corps du dossier et en annexes. 







(Cf annexe n°9)





















Copie du dépot de la déclaration en ligne rubrique 2710-1 (déchets dangereux)
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B. LOCALISATION 
GEOGRAPHIQUE ET 
EMPRISE DU SITE - PJ 
N°1 & 2 
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B.I. LOCALISATION DE L’INSTALLATION 

La déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres est située au Nord-Ouest du centre-bourg de la commune de Saint-Laurent-des-

Arbres (30126, route de Laudun). 

Cette commune d’environ 3 000 habitants, se situe au Nord-Est du département du Gard, à quelques km au Sud-Ouest de la 

ville d’Orange. Elle s’insère entre les communes de Saint-Victor-la-Coste à l’Ouest, Saint-Geniès-de-Comolas et Roquemaure 

à l’Est, Laudun-l’Ardoise au Nord et Lira au Sud.

Toutefois, le rayon d’affiche de 1 km autour du site couvre uniquement la commune de Saint-Laurent-des-Arbres (cf. 

annexe 1 : pièce jointe n°1).

Figure 1 : Carte de localisation de la déchèterie
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B.II. EMPRISE CADASTRALE, ACCES & HABITAT PROCHE 

Le site s’intègre dans un environnement très majoritairement agricole, longé par la RD121 à l’Est qui permet le seul accès à 

la déchèterie.  

L’urbanisation de la commune s’étend de plus en plus vers le Nord. De fait, quelques habitations ont été récemment 

construites à moins de 100 m au Sud de la déchèterie.

En termes d’emprise cadastrale, la déchèterie s’inscrit sur les parcelles communales n°947, n°648, n°1311 et n°1309 de la 

section E, sur une emprise totale de 2 900 m² (Figure 2). 

La déchèterie est limitée : 

• au Nord par son chemin d’accès et des parcelles agricoles ; 

• à L’Est par une zone boisée ; 

• au Sud par des parcelles habitées ; 

• à l’Est par la RD121 et des parcelles agricoles.

Figure 2 : Emprise cadastrale et environnement proche de la déchèterie
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C. CONTEXTE 
REGLEMENTAIRE ET 
CARACTERISTIQUES DES 
ACTIVITES PROJETEES - 
PJ N°3 







Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien

Dossier réglementaire de régularisation de la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres au titre des ICPE

Cereg  2020 - CI - 000462  Dossier d'enregistrement ICPE Page 14 sur 90

C.II. NATURE ET VOLUMES DES ACTIVITES PROJETEES 

L'activité projetée de l'installation portera sur les volumes maximums stockés suivant :  

Tableau 2 : Nature et volume des activités projetées 

Type de déchets Contenants actuels (à ce jour) 
Contenants projetés (lorsque 

l’enregistrement sera validé) 

Gravats 1 benne à quai de 15 m3 1 benne à quai de 15 m3

Ferraille 1 benne à quai de 35 m3 1 benne à quai de 35 m3

Cartons 1 benne à quai de 35 m3 1 benne à quai de 35 m3

Tout venant 1 benne à quai de 35 m3 1 benne à quai de 35 m3

Bois 1 benne à quai de 35 m3 1 benne à quai de 35 m3

Déchets verts 
2 bennes à quais de 35 m3 1 benne à quai de 35 m3 et un casier 

au sol de 100 m3

Ecomobilier (DEA) 
1 benne à quai de 35 m3 (rajoutée après 

les travaux de 2018)
1 benne à quai de 35 m3

Placoplatre Non présent 1 benne à quai de 35 m3

Autres déchets non dangereux (tri sélectif) 

5 bornes PAV pour le tri (verre, 

emballages, JRM) et 1 borne textiles pour 

un volume total de 20 m3

5 bornes PAV pour le tri (verre, 

emballages, JRM) et 1 borne textiles 

pour un volume total de 20 m3

Déchets électriques et électroniques (D3E) 
1 conteneur maritime d’une capacité de

15 m³ 

1 conteneur maritime d’une capacité

de 15 m³ 

Déchets Diffus Spécifiques (DDS) 1 local d’une capacité de 2,5t (15 m²) 1 local d’une capacité de 3t (19 m²) 

Huiles minérales moteur 1 colonne à huile de 600 L  1 colonne à huile de 600 L 

Huiles de friture 1 fût de 60 L stocké dans un local fermé 
1 fût de 60 L stocké dans un local 

fermé 

Sont refusées les bouteilles de gaz, les extincteurs, les pneus, l’amiante, les ordures ménagères, les produits explosifs.  

Lorsque les bennes et contenants sont pleins, le gardien déclenche leur enlèvement qui sont réalisés par des prestataires de 

service (évacuation des différents types de déchets vers les filières de recyclage et de valorisation). Les délais d'enlèvement 

diffèrent selon le type de déchets et la fréquentation du site. 

Des opérations de compactage sont régulièrement effectuées sur le site (compacteur mobile) afin de réduire le nombre de 

rotations des bennes. 
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D. COMPATIBILITE DES 
ACTIVITES AVEC 
L’AFFECTATION DES
SOLS - PJ N°4  
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D.I. PLU DE SAINT-LAURENT-DES-ARBRES ET ZONAGE 

La commune de Saint-Laurent-des-Arbres dispose d'un plan local d'urbanisme (PLU) actuellement en cours de révision depuis 

2017. Ce PLU a été approuvé en date du 16/06/1988. Il a été révisé en 1993 et en 2007. Il a également été modifié en 1995 

et 2010. La dernière évolution du PLU constitue une mise en compatibilité, qui a été approuvée le 05/11/2012. 

L’étude de la compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme communaux se basera donc sur cette dernière version 

du PLU, toujours en vigueur. 

Comme le montre la Figure 6, représentant le zonage du PLU en vigueur sur ce secteur, l’emprise de la déchèterie (ainsi que 

toutes les parcelles interceptées), s’inscrit en zone A1.  

Figure 6 : Cartographie du zonage du Plan Local d'Urbanisme sur le secteur de la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres 

Cette zone correspond à un sous-secteur de la zone agricole (A) de la commune. « Il s'agit d'une zone de richesse 

économique, dans laquelle les terrains doivent être réservés à l'exploitation des ressources du sol et du sous-sol. » Cependant, 

contrairement au secteur A1, la zone n’est que peu sensible d’un point de vue paysager, ainsi, certaines constructions y sont 

autorisées. 
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D.II. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE AVEC LE 

REGLEMENT DU SECTEUR A1 

Selon le règlement de zonage du PLU en vigueur, dans le secteur A1 sont admises sous conditions les constructions 

suivantes : 

• « La construction de bâtiments destinés à l'exploitation agricole, à l'éE;R5@;V ;O9YV T 9HFKMBN N\BEN NHGO NHPFBN 5P

régime des installations classées. 

• *5 9M=5OBHG HP E; OM5GN?;MO :; NB<@;N :\;SKEHBO5OBHG 5@MB9HE;V N\BEN NHGO G=9;NN5BM;N 6 E5 8HGG; F5M9A; :; E\;SKEHBO5OBHG

agricole. 

• La construction de logements destinés à l'exploitation agricole ou à l'activité, dans un rayon de 80 mètres des 

bâtiments existants, sur une même entité foncière, des bâtiments d'exploitation étant un préalable à l'opération, 

9;N 87OBF;GON :;R5GO >OM; 5KKMHKMB=N 5P OTK; :; F5O=MB;E 5@MB9HE; LP\BEN :oivent recevoir. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. » 

Il est également précisé pour les constructions ou installations d'intérêt général : 

« pour les équipements publics tels que déchèterieV 58MB8PNV EH95PS O;9AGBLP;N :; N;MRB9;N :\BGO=M>O KP8EB9V BE K;PO >OM; ?5BO

application des dispositions spécifiques, et en particulier de celles relatives aux installations classées. L'implantation de ces 

ouvrages d'intérêt général n'est pas soumise obligatoirement aux règles de zonage, voies et parcellaires, ainsi qu'aux 

emprises publiques prévues par le présent règlement. » 

Ce paragraphe permet de souligner l’intérêt collectif d’une telle installation qui pourrait par ailleurs être déclarée d’intérêt

Général. De plus, les ICPE ne sont pas interdites sur la zone. Dans tous les cas, en tant qu’installation d’intérêt collectif et

nécessaire aux services publics, la déchèterie est compatible avec le règlement en vigueur.  

La déchèterie est compatible avec le règlement lié au Plan Local d’Urbanisme de Saint-Laurent-des-Arbres, version en 

vigueur datant du 05/11/2012. 
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E. CAPACITES 
TECHNIQUES ET 
FINANCIERES - PJ N°5 
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L’organigramme de l’agglomération est présenté ci-dessous : 

Figure 9 : Organigramme de E\5@@EHF=M5OBHG du Gard Rhodanien au 30 septembre 2020 
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E.II. CAPACITES FINANCIERES 

La CA du Gard Rhodanien a décidé fin 2019 de modifier son mode de financement du service déchets en mettant en place 

la redevance incitative à partir de 2023 à la place de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) actuellement en 

place. Pour cela elle a recruté une chargée de mission pour la mise en place de la redevance incitative et a lancé en 2020 

plusieurs marchés pour la préparation des outils de suivi et de communication associés, la constitution du fichier des 

redevables et les enquêtes de dotation de bacs, l’équipement du matériel de précollecte et collecte. 

Concernant les dépenses de fonctionnement, les principaux coûts de traitement (dont les déchèteries) sont présentés dans 

le tableau suivant pour l’année 2019 issue du rapport annuel : 

Tableau 5 : synthèse des dépenses de fonctionnement en matière de traitement des déchets (extrait rapport annuel déchets 2019 de la CA 

Gard Rhodanien) 

Concernant les recettes, le tableau ci-dessous présente les principaux soutiens des éco-organismes ainsi que les recettes liées 

à la reprise des matériaux pour l’année 2019 issue du rapport annuel : 

Tableau 6 : synthèse des recettes en matière de traitement des déchets (extrait rapport annuel déchets 2019 de la CA Gard Rhodanien) 
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Par ailleurs, l’agglomération dispose d’une matrice des coûts du service déchets au format Comptacouts (ADEME). La 

synthèse des résultats de cette matrice des coûts de gestion des différents flux de déchets montre globalement une bonne 

performance comparée à la moyenne régionale Occitanie pour une typologie de territoire mixte à dominante rurale : 

• La matrice 2018 indique un coût aidé à l’habitant de 109 €HT/hab. pour tous les flux, et de 34 €HT/hab. pour les

déchèteries 

• La moyenne régionale Occitanie est de iing(1 KHPM OHPN E;N ?EPS ;O :; jhg(1^A58Y KHPM E;N :=9A<O;MB;NY

• L’écart sur le coût aidé en déchèteries provient notamment du fait que l’agglomération a engagé depuis 2017 des 

travaux de remise à niveau importants sur tout son parc de déchèteries dont notamment celle de Saint-Laurent des 

Arbres qui fait l’objet du présent dossier d’enregistrement, ainsi que du fait des augmentations des coûts de 

traitement des déchets (notamment sur les filières bois, encombrants…).

Par ailleurs la mise en place de la redevance incitative va être un bon levier pour favoriser la réduction de la production 

d’ordures ménagères résiduelles et inciter à plus de prévention et de tri de la part des usagers ; ce mode de financement 

étant plus juste et permettant de mieux sensibiliser les usagers à leur réelle production de déchets. 

Néanmoins, ce mode de financement incitatif peut impliquer une augmentation des apports de déchets triés en 

déchèteries. Il est donc important que l’agglomération puisse :  

• D’une part maintenir le maillage et l’exploitation de ses déchèteries (1 déchèterie pour 7 000 habitants),  

• D’autre part de valider leur remise en conformité et permettre l’augmentation des volumes stockés sur certains 

sites - comme celui de Saint-Laurent des Arbres - pour répondre aux besoins de tri des usagers. 

La CA du Gard Rhodanien dispose donc des capacités techniques et financières nécessaires pour poursuivre l’exploitation 

de la déchèterie de Saint-Laurent des Arbres, et tenant compte d’ailleurs qu’elle a déjà engagé les travaux de remise en

conformité du site fin 2018. 
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F. RESPECT DES 
PRESCRIPTIONS 
APPLICABLES A 
L’INSTALLATION - PJ N°6 
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F.I. RESPECT DES PRESCRITPTIONS APPLICABLES A 

L’INSTALLATION

L’installation est concernée aux rubriques 2710-1 et 2710-2 de la nomenclature ICPE, « Installation de collecte de déchets 

apportés par le producteur initial de ces déchets, à l'exclusion des installations visées à la rubrique 2719 ».  

LeN KM;N9MBKOBHGN 5KKEB958E;N 6 E\BGNO5EE5OBHG NHGO BNNP;N :;N O;SO;N NPBR5GON X

• arrêté du 26/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par 

leur producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

• arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux

apportés par leur producteur initial) de la nomenclature.  

La conformité du projet aux prescriptions générales contenues dans l’es arrêtés ministériels du 26 et 27 mars 2012 et 

concernant les déchèteries est analysée dans les chapitres suivants.
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G. COMPATIBILITE 
PLANS ET PROGRAMMES 
- PJ N°12  
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Le tableau ci-dessous présente les plans, schémas et programmes qui sont susceptibles de concerner la déchèterie de Saint-

Laurent des arbres. 

Tableau 9 : Plans, schémas et programmes concernés 

Plan / Schéma / Programme Cadre réglementaire Concerne la déchèterie ? 

09A=F5 $BM;9O;PM :\!F=G5@;F;GO ;O :;

Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-

Méditerranée 2016 - 2021 

Art. L.212-1 et L.212-2 du Code de 

E\%GRBMHGG;F;GO

Oui _ installation nécessitant une gestion 

des eaux pluviales 

09A=F5 :\!F=G5@;F;GO ;O :; ';NOBHG :;N

Eaux (SAGE) 

Art. L.212-3 à L.212-6 du Code de 

E\%GRBMHGG;F;GO

Non _ aucun SAGE sur la commune de 

Saint Laurent des Arbres 

Schéma régional des carrières Art. L.515-3 du Code :; E\%GRBMHGG;F;GO
Non _ pas de lien avec une activité de 

carrière 

Plan national de prévention des déchets 

& Plan national de prévention et de 

gestion de certaines catégories de déchets 

Art. L.541-11 :P #H:; :; E\%GRBMHGG;F;GO

Oui _ Installation permettant de collecter 

;O :; OMB;M E;N :=9A;ON ?5BN5GO E\H8C;O :\PG;

filière REP 

Plan régional de prévention et de gestion 

des déchets 
Art. L.541-13 du Co:; :; E\%GRBMHGG;F;GO Oui _ installation de gestion des déchets 

Programme :\59OBHGN G5OBHG5E KHPM E5

protection des eaux contre la pollution par 

E;N GBOM5O;N :\HMB@BG; 5@MB9HE;

)3 :; E\5MOY /Yjii-80 du Code de 

E\%GRBMHGG;F;GO
Non _ Déchèterie non concernée par les 

GBOM5O;N :\HMB@BG; 5@MB9HE;.MH@M5FF; :\59OBHGN M=@BHG5E pour la 

protection des eaux contre la pollution par 

E;N GBOM5O;N :\HMB@BG; 5@MB9HE;

)3 :; E\5MOY /Yjii-80 du Code de 

E\%GRBMHGG;F;GO
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G.I. SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE

GESTION DES EAUX (SDAGE) RHONE-

MEDITERRANEE 2016-2021 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 est le document de planification de la gestion des ressources en eau du bassin. 

A ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la 

ressource en eau. Il se structure en plusieurs orientations fondamentales (OF) : 

• -&h X 0\5:5KO;M 5PS ;??;ON :P 9A5G@;F;GO 9EBF5OBLP; W

• -&i X .MBRBE=@B;M E5 KM=R;GOBHG ;O E;N BGO;MR;GOBHGN 6 E5 NHPM9; KHPM KEPN :\;??B959BO= W

• OF2 : ConcrétBN;M E5 FBN; ;G JPRM; :P KMBG9BK; :; non-dégradation des milieux aquatiques ; 

• OF3 : Prendre en comKO; E;N ;GC;PS =9HGHFBLP;N ;O NH9B5PS :;N KHEBOBLP;N :; E\;5P ;O 5NNPM;M PG; @;NOBHG :PM58E; :;N

N;MRB9;N KP8EB9N :\;5P ;O :\5NN5BGBNN;F;GO W

• OF4 : Renforcer E5 @;NOBHG :; E\;5P K5M 85NNBG R;MN5GO ;O 5NNPM;M E5 9HA=M;G9; ;GOM; 5F=G5@;F;GO :P O;MMBOHBM; ;O

@;NOBHG :; E\;5P W

• OF5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 

protection de la santé ; 

• OF6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides ;  

• -&o X !OO;BG:M; E\=LPBEB8M; LP5GOBO5OB? ;G 5F=EBHM5GO E; K5MO5@; :; E5 M;NNHPM9; ;G ;5P ;O ;G 5GOB9BK5GO E\5R;GBM W

• OF8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel 

des milieux aquatiques. 

L’ensemble des orientations et des dispositions associées ont été prises en compte dans l’analyse de la compatibilité du

projet avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021. Toutefois, seules les compatibilités aux dispositions ayant un lien 

direct avec le projet sont présentées dans le tableau suivant. 

Les dispositions non traitées dans le tableau ont été considérées mais ne présentent pas de lien direct avec le projet. Pour 

ces dispositions, le projet ne va donc pas à l’encontre des objectifs des orientations fondamentales et est compatible avec 

celles-ci. Pour les dispositions en lien direct avec le projet, le tableau permet de préciser la compatibilité du projet 

d’aménagement du projet avec ces dispositions.

Il ressort ainsi que la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres est compatible avec l’ensemble de ces dispositions

(traductions des objectifs et des orientations du SDAGE). Cette installation est donc compatible avec le SDAGE du Bassin 

Rhône-Méditerranée 2016-2021 
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Tableau 10 : Compatibilité de la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 

Disposition Compatibilité du projet 

OF 0 : S’adapter aux effets du changement climatique

Disposition 0-02 : 

Nouveaux aménagements et 

infrastructures : garder raison et 

se projeter sur le long terme  

Oui : 

Projet de faible ampleur X F5BGOB;G :; E\;SKEHBO5OBHG :\PG; déchèterie. 

Evolution vers une gestion optimisée de la déchèterie limitant les impacts sur les milieux aquatiques 

(cf OF 2) et améliorant la capacité de tri (nouvelle benne éco-mobilier).   

OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques 

Disposition 2-01 

+;OOM; ;G JPRM; :; F5GB<M;

exemplaire la séquence « éviter-

réduire-compenser » 

Oui :  

Mise en place de nouvelles mesures en suppléments des mesures actuelles pour prévenir et réduire 

significativement les pollutions du milieu récepteur par la déchèterie : 

• Rétention des liquides polluants du nouveau local DDS dans un compartiment spécifique. 

• Mise en pla9; :\PG; rétention d’égouttures, d’un système antichoc et d’un abri pour la

pluie KHPM E; 9HGO;G;PM :\APBE; :; RB:5G@;Y

• Système de gestion gravitair; :;N ;5PS :; KEPB;Y *;N ;5PS N\=9HPE;GO K5M :;N 5R5EHBMN LPB

dirigent les eaux vers un « débourbeur / déshuileur » avant rejet dans un fossé de capacité 

suffisante, au bord de la RD121. 

• Entretien régulier du « débourbeur / déshuileur » en place avant rejet des eaux pluviales de 

la déchèterie dans le milieu récepteur. 

• Entretien régulier de la fosse septique récupérant les eaux usées de la déchèterie. 

• Analyses fréquentes (au moins tous les ans) des eaux pluviales avant rejet dans le milieu 

récepteur et respe9O :;N R5E;PMN EBFBO;N ;G KHEEP5GON :; E\5MM>O= :P jn F5MN jhijY

• Système de rétention et de barrage pour le confinement des eaux incendies prévu. 

Disposition 2-02 : 

Evaluer et suivre les impacts des 

projets sur le long terme  

OF 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une gestion durable des services

publics d’eau et d’assainissement

C. Assurer un financement 

efficace et pérenne de la 

politique de l'eau et des services 

publics d’eau et

d’assainissement

Disposition 3-08 

Assurer une gestion durable des 

N;MRB9;N KP8EB9N :\;5P ;O

:\5NN5BGBNN;F;GO

Oui : 

*\BGNO5EE5OBHG G\;NO K5N M599HM:=; 5PS N;MRB9;N KP8EB9N

:\5NN5BGBNN;F;GO. 

*\\5EBF;GO5OBHG ;G ;5P KHO58E; :; E5 :=9A<O;MB; G\est pas de 

nature à perturber la capacité en eau potable des services 

publics. 

OF 4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau

C. Assurer la cohérence des 

projets d’aménagement du

territoire et de développement 

économique avec les objectifs de 

la politique de l’eau

Disposition 4-09 : 

Intégrer les enjeux du SDAGE 

:5GN E;N KMHC;ON :\5F=G5@;F;GO

du territoire et de développement 

économique

Oui : 

Les enjeux du SDAGE ont été pris en compte dans ce projet 

comme le démontre cette partie du dossier. 
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Disposition Compatibilité du projet 

Disposition 4-10 : 

!NNH9B;M E;N 59O;PMN :; E\;5P 6

E\=E58HM5OBHG :;N projets 

:\5F=G5@;F;GO :P O;MMBOHBM;

Oui : 

Installation existante de faible envergure et sans incidence ni 

sur les milieux aquatiques, ni sur les masN;N :\;5PV GB NPM E;

milieu naturel (cf OF n°2) donc E\5NNH9B5OBHG :;N 59O;PMN :;

E\;5P 6 E\=E58HM5OBHG G\;Nt pas nécessaire.

OF 5 : Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé 

A. Poursuivre les efforts de lutte 

contre les pollutions d’origine

domestique et industrielle 

Disposition 5A-04 : 

Eviter, réduire et compenser 

E\BFK59O :;N GHPR;EE;N NPM?59;N

imperméabilisées

Oui : 

La gestion des eaux pluviales a déjà été prise en compte dans la 

mise en place de la déchèterie. Les eaux pluviales liées à la 

surface imperméabilisée, sont récupérées de façon gravitaire et 

par des avaloirs, 5R5GO K5NN5@; 5P N;BG :\un débourbeur / 

déshuileur et rejet dans un fossé de capacité suffisante. 

E. Evaluer, prévenir et maîtriser 

les risques pour la santé 

humaine 

Disposition 5E-01 : 

Protéger les ressources 

NOM5O=@BLP;N KHPM E\5EBF;GO5OBHG

en eau potable

Oui :  

Le projet est situé en dehors de tout périmètre de protection de 

95KO5@; :\;5P KHO58Ee. 

*5 :=9A<O;MB; G\5 ;O G\5PM5 aucun impact significatif sur les 

masses :\;5P souterraines situées au droit du projet, très peu 

vulnérables.

Disposition 5E-05 : : 

Réduire les pollutions du bassin 

versant pour atteindre les 

objectifs de qualité

Oui : 

Pas :\;5PS :; 85B@G5:; 6 KMHSBFBO= :P KMHC;O GB :;

conchyliculture. 

Disposition 5E-08 : 

/=:PBM; E\;SKHNBOBHG :es 

populations aux pollutions

Oui :

La déchèterie ne constitue pas un risque pour la santé 

humaine.

OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides 

A. Agir sur la morphologie et le 

décloisonnement pour préserver 

et restaurer les milieux 

aquatiques 

Disposition 6A-03 : 

Préserver les réservoirs 

biologiques et poursuivre leur 

caractérisation

Oui :  

AucPG; UHG; APFB:; G\;NO M;9;GN=; 6 KMHSBFBO= :P KMHC;OY

Disposition 6A-12 :  

Maîtriser les impacts des 

nouveaux ouvrages

Oui : 

Le KMHC;O G\5PM5 5P9PG; BG9B:;G9; NB@GB?B95OBR; NPM E;N FBEB;PS

aquatiques. 
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G.II. PLAN NATIONAL DE PREVENTION DES DECHETS 

Le plan national de prévention des déchets 2014-2020 en application de l'article L. 541-11 du Code de l'Environnement a 

été approuvé le 18 août 2014, avec 13 axes principaux :  

• mobiliser les filières REP au service de la prévention des déchets ; 

• augmenter la durée d; RB; :;N KMH:PBON ;O EPOO;M 9HGOM; E\H8NHlescence programmée ; 

• prévenir les déchets des entreprises ; 

• prévenir les déchets du BTP (construction neuves ou rénovations) ; 

• développer le réemploi, la réparation et la réutilisation ; 

• poursuivre et renforcer la prévention des déchets verts et la gestion de proximité des biodéchets ; 

• lutter contre le gaspillage alimentaire ; 

• KHPMNPBRM; ;O M;G?HM9;M :;N 59OBHGN N;9OHMB;EE;N ;G ?5R;PM :\PG; 9HGNHFF5OBHG M;NKHGN58E; W

• mobiliser des outils économiques incitatifs ; 

• sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la prévention des déchets ; 

• :=KEHT;M E5 KM=R;GOBHG :5GN E;N O;MMBOHBM;N K5M E5 KE5GB?B95OBHG ;O E\59OBHG EH95E;N W

• promouvoir des administrations publiques exemplaires en matière de prévention des déchets ; 

• contribuer à la démarche de réduction des déchets marins. 

Les activités exercées sur le site de la déchèterie ne génèrent pas de production supplémentaire de déchets. 

L’installation constitue un centre de collecte, de tri et de récupération des déchets ménagers et assimilés. Il s’agit donc d’une

zone de transit indispensable pour le territoire de la communauté d’agglomération du Gard Rhodanien. 

En effet, cette déchèterie constitue un point de maillage local permettant le tri d’un certain nombre de filières, dont des 

filières REP (Ecomobilier, DEEE, DDS, Citéo, Corepile …). Par ailleurs, les aménagements prévus permettent qui plus est, de 

mieux intégrer la responsabilité élargie du producteur par l’ajout d’une benne éco-mobilier. 

Il n’y a pas de zone de réemploi dédiée sur cette déchèterie pour le moment mais il est envisagé la possibilité à terme de 

mettre un ½ conteneur maritime pour le réemploi sur ce site. 

Par ailleurs, une sensibilisation au réemploi est apportée par les gardiens présents sur le site et d’autres points de maillage

pour le réemploi existent sur le territoire de la collectivité en cas de besoin pour les usagers. 

Par ailleurs, il faut noter que la CA du Gard Rhodanien est engagée dans une démarche « Territoires zéro déchet zéro 

gaspillage » et a mis en, place à ce titre un plan d’actions pour la prévention, la réutilisation et le recyclage des déchets, dont 

notamment : 

• la sensibilisation au gaspillage alimentaire 

• la sensibilisation aux couches lavables 

• la sensibilisation au compostage de proximité 

La collectivité va mettre en place en 2023 la redevance incitative pour inciter les usagers à réduire leurs déchets et mieux 

trier. 

La déchèterie de Saint-Laurent des Arbres, et les actions menées par la CA du Gard Rhodanien, sont donc tout à fait 

compatibles avec les objectifs du plan national de prévention des déchets 2014-2020.
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G.III. PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE 

GESTION DES DECHETS OCCITANIE 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) Occitanie a été voté le 14 novembre 2019. Ce plan 

inventorie dans un premier temps les données concernant les déchèteries en Occitanie. Au total en 2015, 556 déchèteries 

sont recensées, la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres en fait partie. Ces déchèteries permettent d’accueillir des filières

nombreuses et variées selon les installations allant des déchets verts aux déchets d’amiante.

L’enjeu général du PRPGD vise une diminution des déchets, un encouragement du réemploi, ou si cela n’est pas possible, du 

recyclage et/ou de la valorisation des déchets. C’est cette dernière catégorie qui concerne plus particulièrement les

déchèteries, et ainsi la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres. En effet, les objectifs plus précis envisagés par le PRPGD 

concernant les déchèteries sont les suivants :

• Réduction de la prise en charge des déchets verts par le service public (collecte/déchèterie) de -20% pour 2025 et -

25% pour 2031 par rapport aux tonnages 2015 ; 

• faire des déchèteries un lieu de communication important pour promouvoir le jardinage au naturel ; 

• mise à disposition des solutions de broyage pour les déchets verts au sein des déchèteries ; 

• amélioration du tri en déchèterie, faire du réemploi et de la valorisation l’objectif premier des déchèteries ; 

• répondre aux dispositifs de rubrique ICPE ; 

• amélioration de la signalétique et communication sur les déchèteries ; 

• développement des bennes Déchets d’éléments d’Ameublement (DEA) dans les déchèteries / développement de 

nouvelles filières de valorisation, notamment pour « le tout-venant » dans les déchèteries ; 

• amélioration de E\HM@5GBN5OBHG :; E5 9HEE;9O; ;G :=9A<O;MB; :;N :=9A;ON :\5ctivités économiques. 

Les aménagements déjà mis en place au sein de la déchèterie intègrent bien les objectifs généraux du PRPGD concernant les 

déchèteries. En effet, le taux de valorisation des déchets de la déchèterie de Saint-Laurent des arbres était de 78 % en 2019. 

Il s’agit d’un des taux les plus élevés parmi toutes les déchèteries de l’agglomération.

Qui plus est, les aménagements mis en place dernièrement, et qui justifient ce dossier, intègrent plusieurs des objectifs cités : 

• une nouvelle benne pour les DEA a été mise en place pour trier d’avantage la benne « tout-venant ». Cette filière 

sera traitée par l’éco-organisme « Eco-mobilier » et permettra également d’augmenter le taux de valorisation lié à 

la déchèterie ; 

• le rajout prévu d’une filière avec le tri du placoplâtre lorsque le casier au sol déchets verts (DV) pourra être mis en 

service et permettra ainsi de substituer une benne DV à quai pour le placoplâtre ; 

• la signalétique dans la déchèterie a été améliorée ; 

• des mesures ont été faites permettant de répondre aux objectifs de rubrique ICPE ;

• des dispositifs ont été intégrés, et d’autres aménagements sont prévus pour retenir d’éventuelles pollutions et 

répondre aux objectifs de rubrique ICPE. 

La déchèterie ne répond pas à tous les objectifs visés par le PRPGD notamment par rapport à la diminution du taux de déchets 

verts au sein des déchèteries et le réemploi sur site, toutefois elle ne va à l’encontre d’aucun d’entre eux. En effet, le nouveau 

casier pour les déchets verts ne vise pas une augmentation importante du volume de cette filière, mais plutôt l’optimisation

de son stockage et de son mode de collecte. Par ailleurs, l’agglomération a lancé une étude de broyage itinérant afin de 

réduire les apports de déchets verts en déchèterie.

De plus, la déchèterie est située dans une zone agricole, ce qui explique l’importance de cette filière au sein de cette

déchèterie. Ces modifications permettent donc d’améliorer le service pour les activités économiques de la zone et de 

répondre à un autre objectif du PRPGD.  

Enfin, c’est la création de casier qui permet l’ajout de la benne éco-mobilier et ainsi l’augmentation du taux de valorisation

des déchets de la déchèterie. 

Il faut noter que la CA du Gard Rhodanien est engagée dans une démarche « Territoires zéro déchet zéro gaspillage » et 

qu’elle mettra en place en 2023 la redevance incitative pour inciter les usagers à réduire leurs déchets et mieux trier.

La déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres et les aménagements sont compatibles avec le Plan Régional de Prévention et 

de Gestion des Déchets Occitanie en vigueur. Elle répond à plusieurs des objectifs qui y sont détaillés.
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H. SENSIBILITE 
ENVIRONNEMENTALE ET 
INCIDENCES NATURA 
2000 - PJ N°13 
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H.III. SYNTHESE DES IMPACTS DU SITE SUR LE MILIEU 

RECEPTEUR  

Le tableau suivant présente une analyse des impacts du site sur le milieu récepteur : 

Tableau 14 : Synthèse des impacts du site sur le milieu récepteur 

Type d’impact Evaluation 

Impact sur le milieu 

naturel : faune, flore, 

inventaires remarquables 

et réglementaires 

La déchèterie et les aménagements prévus n’induisent pas d’impact majeur sur le milieu naturel : 

• Pas de milieux remarquables identifiés au droit de la déchèterie et à proximité ; 

• .5N :\;SO;GNBHG :P K=MBF<OM; :; E5 :=9A<O;MB; NPM :;N FBEB;PS G5OPM;EN ; 

• Dispositifs de rétention des potentiels polluants liés aux déchets (cf. impact sur les eaux 

superficielles). 

Impact sur le patrimoine 

culturel et paysager 

La déchèterie et les aménagements prévus n’induisent pas d’impact majeur sur le patrimoine culturel et

paysager : 

• Pas de sites remarquables identifiés au droit de la déchèterie et à proximité ; 

• Insertion paysagère de la déchèterie par des boisements et de la végétation entourant le site. 

Impact lié aux risques 

naturels et 

technologiques 

Il n’existe aucun plan de prévention des risques au droit de la déchèterie. 

En effet, les risques y sont faibles à modérées, uniquement en ce qui concerne les mouvements de terrain. La 

déchèterie a déjà été construite et a pris en compte les particularités de la zone. Les aménagements prévus 

permettent de renforcer la solidité de certains équipements. Aucun impact n’est à prévoir.

Impact sur le contexte 

humain : 

• activités 

humaines, 

• activités 

industrielles  

• activités 

agricoles 

Les mesures de bruit ont mis en évidence E; M;NK;9O :;N R5E;PMN N;PBEN :\=Fergence sonore de la déchèterie 

NPM E;N A58BO5OBHGN 6 KMHSBFBO=V LPB HGO =O= 9HGNOMPBO;N 5KM<N E\HPR;MOPM; :; la déchèterie.  

)E G\T 5 5P9PG; 59OBRBO= BG:PNOMB;EE; 5P :MHBO :; E5 UHG;Y

*;N O;MM5BGN 5PS 5E;GOHPMN NHGO ;SKEHBO=N KHPM E\5@MB9PEOPM;Y ,=5GFoins aucun impact de la déchèterie sur ces 

UHG;N 5@MB9HE;N G\;NO KHNNB8E;Y %G ;??;OV :;N F;NPM;N NHGO KMBN;N KHPM M;O;GBM :\=R;GOP;EN KHEEP5GON a9?Y BFK59O

sur les eaux superficielles. 

Impact sur les eaux de 

surface 

Les eaux superficielles sont très éloignées de la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres. De plus, des mesures 

déjà mises en place ou prévues dans les futurs aménagements permettent de limiter significativement les 

impacts sur les eaux superficielles : 

• Rétention des liquides polluants du nouveau local DDS dans un compartiment spécifique. 

• +BN; ;G KE59; :\PG; rétention d’égouttures, d’un système antichoc et d’un abri pour la pluie pour 

E; 9HGO;G;PM :\APBE; :; RB:5G@;Y

• Système de gestion gravitaire des eaux de KEPB;Y *;N ;5PS N\=9HPE;GO K5M :;N 5R5loirs qui dirigent les 

eaux vers un « débourbeur / déshuileur » avant rejet dans un fossé de capacité suffisante, au bord 

de la RD121. 

• Entretien régulier du « débourbeur / déshuileur » en place avant rejet des eaux pluviales de la 

déchèterie dans le milieu récepteur. 

• Entretien régulier de la fosse septique récupérant les eaux usées de la déchèterie. 

• Analyses fréquentes (au moins tous les ans) des eaux pluviales avant rejet dans le milieu récepteur 

et respect des valeurN EBFBO;N ;G KHEEP5GON :; E\5MM>O= :P j6 mars 2012. 

• Système de rétention et de barrage pour le confinement des eaux incendies prévu. 

Avec la mise en place de ces mesures, aucun impact n’est à prévoir sur les eaux superficielles.
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Type d’impact Evaluation 

Impact sur les eaux 

souterraines 

La nature du sous-sol et des masN;N :\;5P NHPO;MM5BG;N limite fortement les infiltrations (cf. I. contexte 

géologique et hydrogéologique). Il G\T K5N GHG KEPN :; KM=E<R;F;GO :\;5P 6 :;NOBG5OBHG APF5BG; :5GN E;N

environs immédiats. De plus les mesures concernant les eaux superficielles permettront également de 

protéger les eaux souterraines.
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H.V. OCCUPATION DU SOL ET DEFRICHEMENT  

La déchèterie est actuellement autorisée depuis le 17 mars 2003, par l’arrêté n°03.037 N. La déchèterie est déjà en activité 

sur le périmètre autorisé. Bien que ce périmètre borde une zone boisée, les nouveaux aménagements déjà réalisés et prévus 

se tiennent au périmètre de la déchèterie et n’engendrent aucun défrichement.

Les aménagements prévus ne présentent aucune extension de l’emprise autorisée sur la zone boisée à proximité. De fait 

aucune demande de défrichement n’est nécessaire. 
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I. CONTEXTE 
HYDROGEOLOGIQUE ET 
GEOLOGIQUE - PJ N°18 
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I.I. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

La déchèterie s’insère sur des formations géologiques datant du Pliocène (Figure 15). Le terrain est constitué de : 

• Pf : Sables fluviatiles type Saint-Laurent-des-Arbres en grande majorité ; 

• Pe : Sables à intercalations d’éboulis en extrémité Nord-Est. 

La déchèterie s’insère donc sur un terrain plutôt sableux. 

Le contexte géologique ne constitue ni une contrainte, ni un enjeu à la présence de la déchèterie. 

Figure 15 : Cartographie du contexte géologique lié à la déchèterie









Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien

Dossier réglementaire de régularisation de la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres au titre des ICPE

Cereg  2020 - CI - 000462  Dossier d'enregistrement ICPE Page 75 sur 90

J. ANNEXES
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Annexe n°1 : Plan de localisation (échelle 1/25 

000) et rayon 1km autour du site – PJ n°1
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Annexe n°2 : Plan des abords de l’installation

(échelle 1/ 2 500) – PJ n°2
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Annexe n°3a : Plan d’ensemble (dérogation

d’échelle au 1/250) – PJ n°3
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Annexe n°3b : Plan de circulation et sécurité
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Annexe n°3c : Plan spécifique aux risques 
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Annexe n°4 :  Fiche de contrôle technique du 

poteau incendie
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Annexe n°5a : Résultats des mesures sur le 

rejet des eaux



Nîmes, le : 05/10/2020LABORATOIRE SAUR

REGION SUD

RAPPORT  D'ANALYSELaboratoire agréé par le Ministère chargé de

l'Environnement dans les conditions de l'arrêté du 27/10/11

Dossier N° : 6402309973-200918-5448

Prestation HydrocureurEchantillon N° : 20200918-15488

Produit : Eaux usees Avenue du Docteur Fleming

Client/Origine : Prestation Hydrocureur

Bulletin N° 201016317 Page : 1 sur 2

Code MIRE : EAUX  USEES 30900 Nîmes

Date de reception 18/09/2020 # Motif prelevement Autosurveillance officielle

Heure de reception 13:15 # Point  prelevement

# Date debut prelev. 18/09/2020 # Methode prelev. Instantane

# Heure prelevement 11:45 Flaconnage Saur

# Preleve par Responsabel  Prélèvement Données client Identifiées par #

# Lieu prelevement Déchetterie de Saint Laurent les 
Arbres

ANALYSE RESULTAT UNITE
Limite Référence

de qualité
METHODE

Date début

analysede qualité

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES

AOX (Sous traité) 30.0 µg/l NF EN ISO 9562 29/09/20

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

Température de l'échantillon à réception 8.0 °C THERMO IR

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

Température de l'eau à la mesure du pH 20.4 °C THERMOMETRIE 18/09/20

PH 7.1 Unites pH* NF EN ISO 10523 18/09/20

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS

CYANURES TOTAUX (Sous-traités) <0.050 mg/l NFENISO 14403-2 29/09/20

ETAIN (Sous-traité) <0.005 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

METAUX

ALUMINIUM TOTAL (Sous traité) 0.062 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

ARSENIC (Sous-traité) <4.000 µg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

CADMIUM (Sous-traité) <0.001 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

CHROME HEXAVALENT (Sous-traité) <0.005 mg/l INTERNE 29/09/20

CHROME TOTAL (Sous-traité) <0.005 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

MERCURE (Sous-traité) <0.05 µg/l NF EN ISO 12846 29/09/20

NICKEL (Sous-traité) <0.004 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

Laboratoire SAUR Région Sud  188, allée de l'Amérique Latine 30900 Nîmes   Tél : 04 11 83 01 30
Siège Social  - 11 Chemin de Bretagne - 92130 Issy les Moulineaux - S.A.S au capital de 101.529.000 Euros

339 379 984 RCS Versailles - www.saur.com

Date d'application : 04/11/2019 SE - IS PQLA 13.15



Dossier N° : 6402309973-200918-5448

Echantillon N° : 20200918-15488

Produit : Eaux usees

Client/ Origine Prestation Hydrocureur

Bulletin N° 201016317 Page : 2 sur 2

ANALYSE RESULTAT UNITE
Limite

de qualité

Référence

de qualité
METHODE

Date début

analyse

PLOMB (Sous-traité) <0.002 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

ZINC (Sous-traité) 0.029 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

CUIVRE (Sous-traité) 0.008 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

FER TOTAL (Sous-traité) 4.040 mg/l ENISO 17294-1/2 29/09/20

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES

DBOn (avec ATU) 14 mg O2/l* NF EN 1899-1 21/09/20

DCO 52 mg O2/l* NF T 90-101 22/09/20

Commentaire : Analyse réalisée sur l'échantillon congelé conformément à la norme EN 1899.
 n=7 jours, ce qui represente le nombre de jours d'incubation de la DBO.
 Flacon échantillonné et acidifié au laboratoire pour le(s) paramètre(s) suivant(s):DCO.

 Commentaire SST : Cyanures
 Absence du logo COFRAC, délai mise en analyse par rapport au prélèvement > exigences normatives
 Résultats prenant en compte les MES sauf quand la filtration est indiquée dans les normesChristelle FERON

Chef de Laboratoire

Date de validation : 05/10/2020

Date d'émission : 05/10/2020

- Ce rapport d'analyses ne concerne que les objets soumis à analyses.
- Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure sont disponibles sur

demande. Les résultats ne peuvent être exploités de manière fiable que si la conservation des échantillons avant leur arrivée au laboratoire
correspond aux indications fournies dans notre catalogue.
- La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous sa forme intégrale sauf autorisation du Laboratoire.

- L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, qui sont identifiés
par le symbole * (portée disponible sur www.cofrac.fr  Accréditation n°1-1052 )

- Les limites et les références de qualité renseignées sur le rapport d'essai correspondent au code de la santé publique.
- Les résultats s'appliquent à l'échantillon tel qu'il a été reçu et les données relatives au prélèvement et aux mesures de terrain ont été fournies
par le client et restent sous sa responsabilité.
- La sous-traitance est réalisée dans le laboratoire du prestataire.

Laboratoire SAUR Région Sud  188, allée de l'Amérique Latine 30900 Nîmes   Tél : 04 11 83 01 30
Siège Social  - 11 Chemin de Bretagne - 92130 Issy les Moulineaux - S.A.S au capital de 101.529.000 Euros

339 379 984 RCS Versailles - www.saur.com

Date d'application : 04/11/2019 SE - IS PQLA 13.15



Nîmes, le : 14/09/2020LABORATOIRE SAUR

REGION SUD

RAPPORT  D'ANALYSELaboratoire agréé par le Ministère chargé de

l'Environnement dans les conditions de l'arrêté du 27/10/11

Dossier N° : 6402309973-200827-4958

Prestation HydrocureurEchantillon N° : 20200827-13989

Produit : Eaux usees Avenue du Docteur Fleming

Client/Origine : Prestation Hydrocureur

Bulletin N° 200914939 Page : 1 sur 1

Code MIRE : EAU USEE 30900 Nîmes

Date de reception 27/08/2020 # Motif prelevement Autosurveillance officielle

Heure de reception 15:00 # Point  prelevement

# Date debut prelev. 27/08/2020 # Methode prelev. Instantane

# Heure prelevement 12:00 Flaconnage SAUR

# Preleve par Responsable prélèvement Données client Identifiées par #

# Lieu prelevement Dechetterie de Saint Laurent des 
Arbres

ANALYSE RESULTAT UNITE
Limite Référence

de qualité
METHODE

Date début

analysede qualité

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

Température de l'échantillon à réception 8.0 °C THERMO IR

HYDROCARBURES

HYDROCARBURES TOTAUX (Sous-traité) 5.60 mg/l NFEN ISO 9377-2 08/09/20

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES

M.E.S. (Filtre Whatman GF/C) 24 mg/l* NF EN 872 27/08/20

Commentaire :  Commentaire SST : HCT
 Résultats prenant en compte les MES sauf quand la filtration est indiquée dans les normes analytiques

Christelle FERON

Chef de Laboratoire

Date de validation : 14/09/2020

Date d'émission : 14/09/2020

- Ce rapport d'analyses ne concerne que les objets soumis à analyses.
- Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure sont disponibles sur

demande. Les résultats ne peuvent être exploités de manière fiable que si la conservation des échantillons avant leur arrivée au laboratoire
correspond aux indications fournies dans notre catalogue.
- La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous sa forme intégrale sauf autorisation du Laboratoire.

- L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, qui sont identifiés
par le symbole * (portée disponible sur www.cofrac.fr  Accréditation n°1-1052 )

- Les limites et les références de qualité renseignées sur le rapport d'essai correspondent au code de la santé publique.
- Les résultats s'appliquent à l'échantillon tel qu'il a été reçu et les données relatives au prélèvement et aux mesures de terrain ont été fournies
par le client et restent sous sa responsabilité.
- La sous-traitance est réalisée dans le laboratoire du prestataire.

Laboratoire SAUR Région Sud  188, allée de l'Amérique Latine 30900 Nîmes   Tél : 04 11 83 01 30
Siège Social  - 11 Chemin de Bretagne - 92130 Issy les Moulineaux - S.A.S au capital de 101.529.000 Euros
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Arrêté du 26 mars 2012

Substances Seuils max en mg/l Rejets de la déchèterie 

pH 5,5 - 8,5 7,1 

Température < 30° C 8 

Matières en suspension 100 24 

DCO 300 52 

DBO5 100 14 

Indice phénols 0,3 Analyse à prévoir 

chrome hexavalent 0,1 <0,005 

cyanures totaux 0,1 <0,005 

AOX 5 0,03 

arsenic 0,1 <0,004 

hydrocarbures totaux 10 5,6 

Métaux totaux (Pb, Cu, Cr, NI, 

Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al) 
15 <5 
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Annexe n°5b : Résultats des mesures de bruit
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A. GENERALITES 
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A.II. DEFINITIONS ET APPLICATION A LA DECHETERIE 

Bruit ambiant t le niveau sonore 

global qui est enregistré lors des mesures de longue durée.  

ne ICPE, ce bruit ambiant est soumis à des seuils réglementaires à ne pas dépasser. 

Bruit particulier : 

fonctionnement de la déchèterie 

ou équipement spécifiquement étudié (compacteurs, engins de transport, 

Bruit résiduel : la déchèterie fonctionne de 8h à 18h, 

supplémentaire de camions-bennes et de .  

Le bruit résiduel a été mesuré à distance de la déchèterie, en un point pour lesquelles les autres sources de bruit ambiant étaient 

similaires à celles enregistrées à proximité  (bruit routier notamment celui de la RD97, mais aussi autres activités 

humaines). 

Emergence : elle correspond à la différence entre le niveau de bruit ambiant (ensemble des bruits habituels, comportant le bruit 

de la déchèterie en fonctionnement) et le bruit résiduel (ensemble des bruits habituels, sans le bruit de la déchèterie). 

Conditions de propagation : situation météorologique (vent, température, couverture nuageuse) pouvant conduire à un 

renforcement ou à une atténuation du niveau sonore. 

Indice fractile  : L50 = niveau de pression acoustique 

dépassé 50% du temps. 
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B. LA REGLEMENTATION 
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C. PRINCIPES ET 
METHODES DE MESURE 
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C.I. PRINCIPE DE MESURE 
norme NFS 31-010 de décembre 1996, selon la méthode dite 

La grandeur acoustique mesurée et stockée est le niveau acoustique équivalent pondéré A dit « court » sur une durée 

• court sur la période considérée, 

• les indices fractiles, 

•

•

D der à la vérification 

. Cela garantit un plus grand confort pour le riverain, 

pour qui le niveau sonore seuil sera respecté jusque dans son jardin comme le demande la règlementation. 

C.II. CHOIX DES INDICATEURS ACOUSTIQUES 
le niveau de pression acoustique équivalent LAeq. Il est bien adapté 

ence, notamment les trafics 

routiers et ferroviaires.  

pas toujours 

 que le LA10, LA50 et LA90 permettent de préciser le niveau 

de pression acoustique. 

De façon usuelle, le LAeq est parfois complété 

C.III.
Pour les déchèteries et autres ICPE, les périodes règlementaires sont définies comme suit :  

• Période de jour : 7h  22h 

• Période de nuit : 22 h  7h 

Cependant, les horaires de fonctionnement de la déchèterie de Saint-Laurent des Arbres sont les suivantes : 

• du lundi au samedi 8h  11h50 et 14h  16h50 (sauf dimanche et jour férié) 

a ainsi été réalisée sur les horaires de fonctionnement de celle-ci en retenant une 

journée assez fréquentée (mercredi matin -heure par point de mesure. 

C.IV.MATERIEL DE MESURE 
 sonomètre, appareil permettant de mesurer et de stocker le 

et appareil comprend : 

• un enregistreur 01dB type DUO 

• microphone 40CD, 

• calibreur 01dB CAL31. 

Un étalonnage de la chaîne de mesure a été réalisé in situ en début et fin de mesure. Cette étape permet de corriger si besoin 

ats du 

calibrage étaient inférieurs à 0,5 dB à 1000Hz (la fréquence de 1000 Hz est fixée par le calibreur)

. 
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D. DESCRIPTION DE LA 
DECHETERIE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT 
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E. RESULTATS DES 
MESURES  
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E.I. CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

Les conditions météorologiques ont été fournies par Météo France pour la journée du mercredi 28 octobre 2020, à partir de la 

station de Pujaut située à 10km au Sud-Est du site (cf. données Météo France en annexe) : 

Figure 9 :  : Météo France  Station de Pujaut) 

Figure 10 :  : Météo France  Station de Pujaut) 

Globalement, le ciel était relativement dégagé et les températures ont été plutôt douces durant la matinée de mesure. Aucune 

. Le vent, variable dans sa direction, a été faible à modéré durant la campagne, influencé 

la propagation du son.  

Les conditions de mesure ont été bonnes et influencé les niveaux sonores enregistrés.   
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E.III.SYNTHESE DES RESULTATS ET CONCLUSIONS 

SUR LES EMERGENCES REGLEMENTAIRES 

Rappelons que la règlementation relative aux installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur 

initial stipule que : 

• Le niveau de bruit en limite de propriété de nement, 

70dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit ;

•

proches) est de 5dB(A) en période de jour lorsque le niveau de bruit ambiant dépasse les 45 dB(A) et de 6 dB(A) 

. 

Point de mesure LAeq (en dB(A)) Emergence de jour (en dB(A)) 

Point 1 : Façade habitation Sud  46,7 0,3 

Point 2 : Limite de propriété déchèterie Sud-Est 58,1 

Point 3 : Résiduel Sud 46,4 

Tableau 5 : Synthèse des niveaux sonores mesurés et des émergences constatées   

On peut observer en premier lieu que le niveau de bruit en limite de propriété de la déchèterie lors de son fonctionnement, 

constaté sur le point de mesure 2, est inférieur au seuil de 70 dB(A) pour la période de jour fixé par la règlementation.

Rappelons de plus que ce bruit ambiant intègre les nuisances en provenance de la déchèterie et éventuellement de la route 

située à proximité. 

Ainsi, la déchèterie de Saint-Laurent-des-Arbres respecte ce premier critère de conformité acoustique. 

habitation située au Sud à proximité immédiate de la déchèterie, est de 0,3 dB(A) par rapport au point résiduel. 

L’émergence constatée sur le point de mesure PM1 est donc inférieure à l’émergence maximale fixée à 5 dB(A) par la

règlementation sur cette ZER présentant un niveau ambiant supérieur à 45 dB(A). 

de la déchèterie de Saint-Laurent des Arbres soumise au régime 

des ICPE montre que cette installation respecte , 

et présente un niveau sonore en limite de propriété inférieur au seuil fixé par la règlementation. 

La déchèterie de Saint Laurent des Arbres est donc conforme à la règlementation acoustique à laquelle elle est soumise. 
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Annexe n°1 : Procès-verbaux de mesures 
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Annexe n°2 : Conditions météorologiques 
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Annexe n°6 : Cartographie des sites Natura 

2000 à proximité - P.J n°13
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Annexe n°7 : Cartographie des masses d’eau

souterraines et des captages AEP avec leurs 

périmètres de protection  
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Annexe n°8a : Courrier de porter-à-

connaissance à la préfecture du 10/10/2018 
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Annexe n°8b : Copie du récépissé de 

déclaration initial de la déchèterie n°03.37 du 

17 mars 2003
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Annexe 9 : Copie de la déclaration en ligne pour 

rubrique 2710-1 (preuve de dépôt et dossier)



1

DECLARATION INITIALE 
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 

1- DECLARANT 

Personne morale                   Personne physique :     Madame   Monsieur 

Nom 

                           Raison sociale ou nom et prénoms pour une personne physique 

Forme juridique                                                                                     N° SIRET 

                           Pour une personne morale                                                                                   Le cas échéant 

Adresse 

                              N° et voie ou lieu-dit 

                              Complément d’adresse 

                              Code postal                 Commune 

                             Pays, si le déclarant réside à l’étranger              Province ou région étrangère 

Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif)

Courriel

Signataire de la déclaration (pour une personne morale)

Nom                                                                         Prénoms 

Qualité

2- INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT L’INSTALLATION 

N° SIRET

Enseigne ou nom usuel du site 

Adresse de l’installation : identique à celle du déclarant (mentionnée ci-dessus) 

Si différente : 

                              N° et voie ou lieu-dit 

                              Complément d’adresse 

                              Code postal                 Commune 

Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif)

Courriel

N° 15271*02



2

Description générale de l’installation (présentation de l’activité exercée sur le site…) :

Sur le site de l’installation, le déclarant exploite déjà au moins : 

 une installation classée relevant du régime d’autorisation :   Oui    Non 

Si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de l’autorisation 
(article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de l’inspection des 
installations classées. Joindre une note précisant l’interaction ("connexité") de la nouvelle 
installation avec les installations existantes. 

 une installation classée relevant du régime d’enregistrement :   Oui    Non 

 une installation classée relevant du régime de déclaration :   Oui    Non 



3

3- IMPLANTATION DE L’INSTALLATION 

3-1 CADASTRE ET PLANS 

L’installation est implantée sur le territoire de plusieurs départements :   Oui    Non 
Si oui, préciser les numéros des départements concernés : 

L’installation est implantée sur le territoire de plusieurs communes :   Oui    Non 
Si oui, préciser les noms des communes concernées : 

Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 
Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100 m, 

Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au minimum, accompagné de légendes et 
descriptions permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et 
indiquant l’affectation, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les points d’eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 
1/1000 est admis sous réserve que les éléments précités restent lisibles).

3-2 PERMIS DE CONSTRUIRE 

La mise en uvre de l’installation nécessite un permis de construire :   Oui    Non 
Si oui, le déclarant s’engage à déposer sa demande de permis de construire en même temps qu’il 
adresse la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 



4

4 – NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

Numéro de 
la rubrique 

Alinéa Désignation de la rubrique
Capacité de 

l’activité 
Unité 

Régime
1

(D ou DC) 

Les rubriques de la nomenclature des installations classées sont consultables sur le site internet AIDA : http://www.ineris.fr/aida

Commentaires (notamment, pour les rubriques de la nomenclature des installations classées dont la capacité est exprimée 

en « équivalent », préciser le détail des calculs) : 

1
 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 



5

5 – PRESENTATION DES MODES D’EXPLOITATION 

5 - 1 MODES ET CONDITIONS D’UTILISATION, D’EPURATION ET D’EVACUATION DES 
EAUX RESIDUAIRES, EFFLUENTS ET DES EMANATIONS DE TOUTE NATURE 

a) Prélèvement d’eau pour l’exploitation de l’installation classée :   Oui    Non 

Si oui, préciser le ou les modes de prélèvement de l’eau : 
 réseau public de distribution d’eau  : volume maximum annuel en m3 : 
 milieu naturel (hors forage souterrain) : volume maximum annuel en m3 : 
 forage souterrain :    volume maximum annuel en m3 : 

 de plus de 10 mètres de profondeur 
 autres, préciser : 

b) Rejet d’eaux résiduaires issues de l’exploitation de l’installation classée :   Oui    Non 

Si oui, préciser : 
Origine et nature des eaux résiduaires : 



6

Exutoire des eaux résiduaires : 
 réseau d’assainissement collectif avec station d’épuration 
 milieu naturel ou réseau d’assainissement collectif dépourvu de station d’épuration 

s’il y a traitement (ou pré-traitement) sur site des eaux résiduaires avant rejet, préciser le 
traitement : 

volume maximum annuel rejeté dans le milieu naturel en m3 : 

Autres commentaires sur les rejets d’eaux résiduaires : 

c) Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles :   Oui    Non 

Si oui, préciser : 
Origine et nature des matières épandues : 



7

Îlots PAC2 faisant partie du plan d’épandage (pour chaque exploitant et/ou prêteur, préciser son 
nom, son numéro PACAGE3 et les numéros d’îlots correspondants) : 

Surface totale du plan d’épandage en ha (calculée sur la base de la SAU4) : 

Q : Quantité d’azote épandue inscrite au plan d’épandage (en kg N) 

A1 : dont épandue sur les terres de l’exploitation (kg N) 

A2 : dont épandue sur les terres mises à disposition par un tiers (kg N) 

B1 : dont produite sur l’installation (kg N) 

B2 : dont provenant de tiers (kg N) 

(A1+A2 = Q) 

Capacité de stockage des matières épandues (en mois) : 

d) Rejets à l’atmosphère (fumées, gaz, poussières, odeurs…) :      Oui    Non 

Si oui, préciser : 
Origine et nature des rejets : 

2 PAC : Politique agricole commune 
3 Numéro PACAGE : il s'agit du numéro d'identification attribué à tout exploitant agricole pour sa déclaration PAC 
4 SAU : Surface agricole utile 



8

S’il y a des dispositifs de captation ou de traitement sur site avant rejet, préciser :  

Autres commentaires sur les rejets à l’atmosphère : 

5 - 2 ELIMINATION DES DECHETS ET RESIDUS DE L’EXPLOITATION 

Types de déchets et résidus issus de l’exploitation et filière de valorisation ou élimination (préciser) : 

Collecte des déchets par le service public de gestion des déchets :   Oui    Non 
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5 - 3 DISPOSITIONS PREVUES EN CAS DE SINISTRE 

Capacité en eau pour la lutte contre l’incendie : 

Prise d’eau sur le réseau incendie public 

Autre (préciser) : 

Autres moyens de secours et de protection dont dispose le déclarant (préciser) : 
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6 – DEMANDE D’AGREMENT DE L'EXPLOITANT D'UNE INSTALLATION DE TRAITEMENT
DE DECHETS  en application de l'article L541-22 du code de l'environnement 

Il s’agit d’une installation classée de traitement de déchets (hors collecte5 des déchets) soumise à 
déclaration et nécessitant un agrément en application de l’article L541-22 du code de l’environnement 
(valorisation de déchets d’emballage…) :   Oui    Non 
Si oui, préciser : 

Déchets à traiter Filière de traitement 
Nature des déchets Codification 

déchets 
Type de traitement Codification 

du traitement 

Quantités 
maximales 

Commentaires (préciser notamment le ou les types d’agréments de traitement de déchets demandés) :  

5 Rappel : Les agréments autres que ceux relatifs au traitement de déchets et nécessaires en application de l'article L541-22 
(collecteurs de déchets de pneumatiques, collecteurs d'huiles usagées...) ne sont pas gérés par la présente déclaration. 
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7 – NATURA 2000 

En référence notamment : 

aux rubriques de la nomenclature précisées au point 4 ci-dessus

et aux listes mentionnées au III de l’article L414-4 du code de l’environnement (liste nationale ou 
listes locales définies par arrêtés préfectoraux),

le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 :   Oui    Non 
Si oui, joindre votre évaluation des incidences Natura 2000. 

8 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

Le déclarant confirme qu’il a pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet 
de la présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent 
pour l’implantation de l’installation. 

Demande de modification de certaines prescriptions applicables à l’installation :   Oui    Non 
Si oui, joindre votre demande de modification. 

Fait à                                                        le 

Signature du déclarant 
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PREUVE DE DEPOT N° 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 

Nom et adresse de l’installation : 

Départements concernés : 

Communes concernées : 

La mise en uvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 

 une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 

Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  

 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 

Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 
Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation 
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  

 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014).
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Installations classées objet de la présente déclaration : 

Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique
Capacité de 

l’activité 
Unité 

Régime
1

(D ou DC) 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique :
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation ou de l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

Les références des prescriptions générales applicables à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :

 prescriptions générales ministérielles
2
, 

 éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

Rappel réglementaire relatif aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement).

Déclarant :  

Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 

Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 

Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 

1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
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